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©  Charge  hyperfréquence  en  guide  d'onde  surdimensionné  de  faible  longueur. 

©  La  présente  invention  concerne  une  charge  hy- 
perfréquence  en  guide  d'onde  surdimensionné  de 
faible  longueur.  Elle  comporte  un  corps  (1)  en  guide 
d'onde,  en  matériau  absorbant  ayant  ses  deux  extré- 
mités  (2,5)  ouvertes. 

.  Un  guide  d'onde  (3)  surdimensionné  propageant 
des  ondes  hyperfréquences  à  faibles  pertes  devant 
être  atténuées  est  raccordé  à  l'extrémité  (2)  de  la 
charge.  La  section  droite  de  l'intérieur  du  corps  (1) 
est  sensiblement  égale  ou  supérieure  à  la  section 
droite  de  l'intérieur  du  guide  d'onde  (3)  surdimen- 
sionné.  Un  dispositif  (4)  réfléchissant  et  transform- 

a teu r   de  modes  ferme  l'extrémité  (5)  de  la  charge. 
^   Application  aux  charges  hyperfréquences  fonc- 
l^tionnant  avec  des  ondes  millimétriques  ou  submilli- 
Ifi  métriques. 
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CHARGE  HYPERFREQUENCE  EN  GUIDE  D'ONDE  SURDIMENSIONNE  DE  FAIBLE  LONGUEUR 

La  présente  invention  concerne  une  charge  hy- 
perfréquence  en  guide  surdimensionné  de  faible 
longueur. 

La  technique  des  ondes  millimétriques  ou  sub- 
millimétriques  de  grande  puissance  se  développe 
actuellement  grâce  aux  générateurs  et  aux  amplifi- 
cateurs  tels  que  les  gyrotrons  etc..  Les  guides 
d'onde  utilisés  sont  surdimensionnés  afin  de  pou- 
voir  transmettre  la  puissance  nécessaire.  Les  gui- 
des  d'onde,  généralement  de  section  circulaire,  ont 
des  diamètres  supérieurs  à  trois  fois  et  même 
parfois  dépassent  vingt  fois  la  longueur  d'onde 
dans  l'espace  libre  infini  de  l'onde  guidée. 

Ces  guides  surdimensionnés  permettent  de  ré- 
duire  les  pertes  de  transmission.  C'est  pour  cela 
que  l'on  choisit  des  modes  de  propagation  produi- 
sant  des  pertes  faibles.  Dans  le  cas  de  guides 
d'onde  circulaires,  les  modes  à  faibles  pertes  sont 
du  type  TE0n  (n  entier  supérieur  ou  égal  à  un)  et 
on  utilise  fréquemment  le  mode  TE01. 

Dans  le  but  de  dissiper  une  partie  de  la  puis- 
sance  mise  en  jeu  ou  la  totalité  de  cette  puissance 
à  l'occasion  de  tests,  par  exemple,  on  utilise  des 
dispositifs  appelés  charges  adaptées  qui  sont  bien 
souvent  des  éléments  de  guide  d'onde  à  fortes 
pertes  de  transmission,  où  la  puissance  vient  se 
dissiper  dans  un  matériau  absorbant. 

En  raison  des  faibles  pertes  de  transmission 
liées  d'une  part  au  surdimensionnement  et  d'autre 
part  au  mode  à  faibles  pertes  choisi,  les  charges 
classiques  ont  une  très  grande  longueur  absorban- 
te. 

De  plus,  les  charges  doivent  absorber  non  seu- 
lement  la  puissance  contenue  dans  le  mode  préfé- 
ré,  mais  aussi  la  puissance  contenue  dans  des 
modes  parasites  que  la  taille  du  guide  d'onde 
surdimensionné  rendent  inévitables. 

Si  une  partie  de  la  puissance  n'est  pas  absor- 
bée  dans  la  charge,  elle  risque,  d'être  réfléchie  vers 
le  guide  d'onde  surdimensionné  ou  le  générateur, 
ce  qui  peut  conduire  à  leur  destruction. 

Les  charges  adaptées  existantes  sont  généra- 
lement  constituées  d'un  guide  d'onde  en  matériau 
absorbant  qui  peut  être  fermé  par  un  court-circuit  à 
une  de  ses  extrémités.  L'autre  extrémité  est  ouver- 
te,  c'est  par  cette  extrémité  que  pénétrent  les 
ondes  à  atténuer.  Elles  se  propagent  d'abord  dans 
un  guide  d'onde  surdimensionné  qui  est  raccordé  à 
l'entrée  de  la  charge.  Dans  le  cas  d'un  guide 
d'onde  circulaire,  le  diamètre  du  guide  formant  la 
charge  est  sensiblement  égal  ou  supérieur  à  celui 
du  guide  d'onde  qui  propage  les  ondes  à  absorber. 
Les  ondes  incidentes  qui  ont  pénétré  dans  la  char- 
ge  et  qui  n'ont  pas  été  absorbées  sont  réfléchies 
vers  l'entrée  par  le  court-circuit  et  peuvent  être 

absorbées  au  retour. 
Les  longueurs  de  telles  charges  pour  le  mode 

circulaire  TE01  sont  très  importantes. 
A  100,  GHz,  une  charge  constituée  d'un  tube 

5  de  diamètre  intérieur  de  63,5  millimètres  aura  une 
longueur  de  7  mètres  et  à  8  GHz,  une  charge 
constituée  d'un  tube  de  diamètre  intérieur  de  114 
millimètres  aura  une  longueur  de  2,50  mètres.- 

Pour  réduire  ces  longueurs,  on  a  imaginé  de 
w  réduire  progressivement  la  section  droite  du  guide 

d'onde  constituant  la  charge  dans  sa  partie  arrière. 
La  première  partie  de  la  charge  proche  de  l'entrée 
des  ondes  à  atténuer  a  une  section  droite  constan- 
te.  Elle  atténue  les  ondes  dont  les  modes  de  haut 

75  rang,  ont  des  pertes  importantes  et  qui  ne  peuvent 
se  propager  dans  la  zone  à  section  réduite.  La 
seconde  partie  de  la  charge  de  section  progressi- 
vement  réduite,  atténue  les  modes  de  bas  rang  qui 
ont  des  pertes  faibles.  Les  longueurs  de  telles 

20  charges  sont  réduites.  Par  exemple,  à  100  GHz,  la 
charge  citée  précédemment  aura  une  longueur  de 
3  mètres  et  à  8  GHz,  sa  longueur  ne  sera  que  de 
1  ,50  mètres. 

Mais  cette  charge  s'accompagne  d'une  diminu- 
25  tion  importante  du  niveau  maximal  de  puissance 

absorbable.  Cette  réduction  des  performances  va- 
rie  dans  un  rapport  de  2  à  5  selon  le  degré  de 
surdimensionnement  initial.  En  effet,  l'augmentation 
des  pertes  consécutives  à  une  diminution  de  la 

30  section  droite  de  la  charge  n'est  significative  que  si 
la  réduction  de  section  est  importante.  Cela  signifie 
qu'une  forte  densité  de  puissance  s'accumule  dans 
la  partie  de  la  charge  à  section  fortement  réduite  et 
qu'il  y  a  des  risques  de  claquage. 

35  De  plus,  chaque  matériau  absorbant  dissipe 
une  certaine  quantité  de  puissance  par  unité  de 
surface,  ce  qui  limite  la  puissance  absorbable  dans 
la  partie  de  la  charge  à  section  fortement  réduite. 

La  réalisation  d'une  structure  à  section  pro- 
40  gressivement  réduite  est  particulièrement  onéreu- 

se. 
Un  autre  type  de  charge  en  guide  d'onde,  de 

longueur  réduite  est  connu.  On  part  d'une  charge 
en  guide  d'onde,  de  section  constante,  et  l'on 

45  dispose  à  l'intérieur  du  guide,  dans  sa  partie  arriè- 
re,  un  élément  métallique  conique  ou  pyramidal. 
Cette  charge  possède  les  mêmes  inconvénients 
que  précédemment  et  de  plus  l'élément  métallique, 
pour  des  raisons  mécaniques  et  thermiques  a  une 

50  longueur  limitée. 
La  présente  invention  propose  une  charge  hy- 

perfréquence  en  guide  d'onde  surdimensionné  de 
longueur  réduite,  permettant  d'absorber  toute  la 
puissance  transmise  par  un  guide  d'onde  surdi- 
mensionné  placé  à  son  entrée.  Les  coûts  de  réali- 
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sation  d'une  telle  charge  sont  peu  élevés. 
La  présente  invention  propose  une  charge  hy- 

perfréquence  comportant  un  corps  en  guide  d'onde 
d'axe  longitudinal  XX',  en  matériau  absorbant  ayant 
ses  deux  extrémités  ouvertes,  atténuant  des  ondes 
hyperfréquences  à  faibles  pertes  se  propageant 
dans  un  guide  d'onde  surdimensionné  raccordé  à 
la  première  extrémité  de  la  charge,  la  section  droi- 
te  de  l'intérieur  du  corps  de  la  charge  étant  sensi- 
blement  égale  ou  supérieure  à  celle  de  l'intérieur 
du  guide  d'onde  surdimensionné,  caractérisée  en 
ce  qu'un  dispositif  réfléchissant  et  transformateur 
de  modes  ferme  la  seconde  extrémité  de  la  char- 
ge,  ce  dispositif  étant  destiné  à  transformer  le 
mode  des  ondes  hyperfréquences  n'ayant  pas  en- 
core  été  absorbées  au  niveau  de  la  seconde  extré- 
mité  de  la  charge,  en  au  moins  un  mode  à  pertes 
plus  importantes  et  à  réfléchir  ces  ondes  vers  la 
première  extrémité  de  la  charge  afin  qu'elles  soient 
absorbées. 

Le  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  transforme,  le  mode  à  faibles  pertes  des 
ondes  incidentes  n'ayant  pas  été  absorbées  dans 
au  moins  un  mode  à  pertes  plus  importantes.  Les 
ondes  réfléchies  peuvent  alors  être  absorbées,  au 
retour  avant  de  quitter  la  charge. 

Le  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  est  soit  monobloc,  soit  constitué  d'au  moins 
deux  parties  séparées. 

Il  peut  être  constitué  d'une  pièce  métallique 
placée  transversalement  à  l'axe  XX  ,  présentant 
vers  l'intérieur  de  la  charge,  au  moins  une  portion 
décalée  en  creux  ou  en  saillie,  de  manière  à  définir 
au  moins  deux  plans  réfléchissants  distincts.  Selon 
une  autre  possibilité,  il  peut  être  constitué  d'une 
pièce  métallique  placée  transversalement  à  l'axe 
XX  et  d'au  moins  un  élément  en  tôle,  fixé  à 
l'intérieur  du  corps  de  la  charge,  transversalement 
à  l'axe  XX  de  manière  à  définir  deux  plans  réflé- 
chissants  distincts. 

La  charge  selon  l'invention  est  deux  fois  plus 
petite  que  les  charges  classiques.  Sa  tenue  en 
puissance  est  égale  à  la  puissance  maximale  tran- 
smise  par  un  guide  d'onde  surdimensionné  de 
même  section  droite  que  l'intérieur  du  corps  de  la 
charge. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  illustrée  par  les  figures  annexées  qui  re- 
présentent  : 

-  la  figure  1  :  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  premier  mode  de  réalisation  d'une  charge 
selon  l'invention,  le  dispositif  réfléchissant  et  trans- 
formateur  de  modes  étant  monobloc, 

-  les  figures  2a  à  2g  :  diverses  variantes 
d'un  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  monobloc,  de  section  circulaire,  constitué 
d'une  pièce  métallique  dont  une  face  orientée  vers 

l'intérieur  du  corps  de  la  charge,  comporte  au 
moins  une  portion  décalée  en  creux  ou  en  saillie 
de  manière  à  créer  au  moins  deux  plans  de  ré- 
flexion  distincts, 

5  -  la  figure  3  :  une  autre  variante  d'un  disposi- 
tif  réfléchissant  et  transformateur  de  modes  mono- 
bloc,  de  section  circulaire,  constitué  d'une  pièce 
métallique  dont  une  face  orientée  vers  l'intérieur  du 
corps  de  la  charge  est  disposé  dans  un  plan  obli- 

w  que  par  rapport  à  l'axe  XX  , 
-  la  figure  4  :  une  vue  en  coupe  longitudinale 

d'un  autre  mode  de  réalisation  d'une  charge  selon 
l'invention,  le  dispositif  réfléchissant  et  transforma- 
teur  de  modes  étant  constitué  de  plusieurs  parties 

75  séparées, 
-  les  figures  5a,  5b,  5c  :  diverses  variantes 

d'un  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  de  section  circulaire  comportant  plusieurs 
parties  séparées, 

20  -  les  figures  6a,  6b,  6c  :  diverses  variantes 
d'un  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  monobioc  de  section  rectangulaire. 

La  figure  1  représente  en  coupe  longitudinale 
un  premier  mode  de  réalisation  d'une  charge  hy- 

25  perfréquence  selon  l'invention.  Elle  est  constituée 
essentiellement  par  un  corps  1  qui  est  un  tronçon 
de  guide  d'onde  d'axe  longitudinal  XX  ,  en  maté- 
riau  absorbant  dont  les  deux  extrémités  2,  5  sont 
ouvertes.  L'extrémité  2  est  située  à  l'avant  de  la 

30  charge  et  l'extrémité  5  est  située  à  l'arrière  de  la 
charge. 

Le  matériau  absorbant  est  quelconque.  On 
peut  utiliser  par  exemple  un  matériau  contenant  du 
carbure  de  silicium  ou  bien  de  l'eau  contenue  à 

35  l'extérieur  d'une  enveloppe  en  diélectrique. 
L'extrémité  2  est  raccordée  à  un  guide  d'onde 

3  propageant  des  ondes  hyperfréquences  à  atté- 
nuer.  L'axe  principal  du  guide  d'onde  3  est,  dans 
cet  exemple,  dans  le  prolongement  de  l'axe  XX  . 

40  Les  ondes  hyperfréquences  à  atténuer  pénétrent 
dans  le  corps  1  de  la  charge  par  l'extrémité  2.  Le 
guide  d'onde  3  est  surdimensionné  et  propage  des 
ondes  hyperfréquences  à  faibles  pertes.  La  section 
droite  de  l'intérieur  du  corps  1  de  la  charge  est 

45  sensiblement  égale,  dans  cet  exemple,  à  la  section 
droite  de  l'intérieur  du  guide  d'onde  3  surdimen- 
sionné,  si  l'on  veut  d'une  part,  assurer  une  bonne 
tenue  en  puissance  et  d'autre  part,  recevoir  à  l'in- 
térieur  de  la  charge  tous  les  modes  existants  dans 

50  le  guide  d'onde  3  surdimensionné. 
Un  dispositif  4  réfléchissant  et  transformateur 

de  modes  ferme  l'autre  extrémité  5  de  la  charge. 
Ce  dispositif  est  destiné  d'une  part  à  transformer  le 
mode  des  ondes  hyperfréquences  incidentes  qui 

55  se  sont  propagées  le  long  de  la  charge  jusqu'à 
l'extrémité  5  sans  être  absorbées  et  d'autre  part  à 
réfléchir  vers  l'extrémité  2  ces  ondes.  Le  mode  des 
ondes  incidentes  a  été  transformé  afin  qu'elles 

3 
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soient  absorbées  au  retour  avant  de  quitter  la  char- 
ge. 

Le  mode  des  ondes  incidentes  qui  n'ont  pas 
été  absorbées  en  arrivant  à  l'extrémité  5  est  un 
mode  à  faibles  pertes.  Le  dispositif  réfléchissant  et 
transformateur  de  modes  convertit  ce  mode  à  fai- 
bles  pertes  en  un  ou  plusieurs  modes  à  pertes  plus 
importantes.  Les  ondes  réfléchies  peuvent  ainsi 
être  absorbées. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel,  le  dispositif  4  réfléchissant  et  transformateur 
de  modes  est  monobloc.  Le  dispositif  4  réfléchis- 
sant  et  transformateur  de  modes  est  constitué 
d'une  pièce  6  métallique,  généralement  en  forme 
de  plaque,  qui  est  fixée  à  l'extrémité  5  de  la 
charge.  Elle  est  disposée  transversalement  à  l'axe 
XX'  de  manière  à  fermer  l'extrémité  5  de  la  char- 
ge.  Cette  pièce  comporte,  sur  une  face  orientée 
vers  l'intérieur  du  corps  1  de  la  charge  au  moins 
une  portion  7  décalée,  en  creux  ou  en  saillie,  de 
manière  à  créer  au  moins  deux  plans  de  réflexion 
distincts  à  l'arrière  de  la  charge.  Ces  deux  plans 
de  réflexions  sont  séparés  par  une  distance  d. 
Cette  portion  7  décalée  est  obtenue  par  variation 
brusque  des  dimensions  extérieures  de  la  face 
orientée  vers  l'intérieur  du  corps  1  de  la  charge. 

Les  ondes  hyperfréquences  qui  se  réfléchiront 
sur  cette  portion  7  décalée  seront  déphasées  par 
rapport  aux  ondes  qui  se  réfléchiront  sur  le  reste 
de  la  pièce  6.  Par  ce  moyen,  la  structure  des 
lignes  de  champ  des  ondes  réfléchies  est  modifiée. 
Le  mode  des  ondes  incidentes  est  transformé  en 
au  moins  un  mode  différent  du  mode  initial.  Il  n'est 
pas  utile  que  le  mode  transformé  soit  très  pur,  ni 
unique.  Les  modes  de  propagation  présentant  des 
pertes  de  transmission  sont  généralement  nom- 
breux  à  pouvoir  se  propager  dans  des  guides 
d'onde  surdimensionnés.  La  transformation  en  un 
ou  plusieurs  modes  à  pertes  importantes  peut  être 
obtenue  par  une  multitude  de  possibilités  au  niveau 
de  la  géométrie  de  la  pièce  6  métallique  et  notam- 
ment  au  niveau  de  la  géométrie  des  portions  déca- 
lées. 

Différentes  variantes  de  dispositifs  réfléchis- 
sants  et  transformateurs  de  modes  monoblocs  sont 
représentés  sur  les  figures  2a  à  2g.  Ces  exemples 
ne  sont  pas  limitatifs.  Sur  ces  figures,  la  pièce  6 
métallique  est  un  disque,  elle  vient  fermer  l'extré- 
mité  5  de  la  charge  dont  le  corps  est  alors  un 
guide  d'onde  circulaire.  Le  diamètre  du  disque  sera 
sensiblement  égal  au  diamètre  de  l'intérieur  du 
corps  de  la  charge.  Le  corps  de  la  charge  n'est 
pas  représenté.  Sur  toutes  ces  figures,  l'épaisseur 
du  disque  varie  brusquement  au  niveau  des  por- 
tions  décalées. 

Sur  la  figure  2a,  la  pièce  6  métallique  comporte 
deux  entailles  30  égales  délimitées  chacune  par  un 
arc  de  cercle  31  et  une  sécante  32.  Les  deux 

sécantes  sont  parallèles. 
Sur  la  figure  2b,  la  pièce  6  métallique  compor- 

te  une  rainure  33  à  côtés  parallèles.  L'axe  longitu- 
dinal  de  la  rainure  est  un  diamètre  du  disque. 

5  Sur  la  figure  2c,  la  pièce  6  métallique  comporte 
une  entaille  34  dont  la  surface  est  un  demi-cercle. 

Sur  la  figure  2d,  la  pièce  6  métallique  compor- 
te  deux  'entailles  35  égales  dont  la  surface  est  un 
secteur  du  disque.  Ces  deux  entailles  35  sont 

w  opposées  par  leurs  angles  au  sommet. 
Sur  la  figure  2e,  la  pièce  6  métallique  compor- 

te  deux  entailles  26  et  deux  entailles  36.  La  surface 
de  chacune  des  entailles  est  un  secteur  du  disque. 
Les  entailles  36  sont  opposées  par  leurs  angles  au 

rs  sommet  et  sont  égales.  Les  entailles  26  sont  oppo- 
sées  par  leurs  angles  au  sommet  et  sont  égales. 

Sur  la  figure  2f,  la  pièce  6  métallique  comporte 
une  entaille  37  et  une  portion  38  en  saillie  qui  sont 
égales  et  dont  la  surface  est  un  secteur  du  disque. 

20  Cette  entaille  37  et  cette  portion  38  en  saillie,  bien 
que  situées  dans  des  plans  différents,  sont  oppo- 
sées  par  leurs  angles  au  sommet. 

Sur  la  figure  2g,  la  pièce  6  métallique  compor- 
te  deux  premières  entailles  39  égales  dont  la  surfa- 

25  ce  est  un  secteur  de  couronne,  et  qui  sont  placées 
symétriquement  par  rapport  à  un  diamètre  du  dis- 
que  et  deux  secondes  entailles  40  égales  dont  la 
surface  est  un  secteur  circulaire  dont  le  rayon  est 
égal  au  rayon  intérieur  du  secteur  de  couronne  des 

30  premières  entailles  39.  Les  secondes  entailles  40 
sont  opposées  par  leurs  angles  au  sommet.  La 
somme  des  angles  au  sommet  des  secondes  en- 
tailles  40  et  des  angles  au  sommet  limités  par  les 
prolongements  des  côtés  des  secteurs  de  couron- 

35  ne  est  de  360  °  . 
La  figure  3  représente  une  autre  variante  d'un 

dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de  modes 
monobloc.  Sur  cette  figure,  le  dispositif  réfléchis- 
sant  et  transformateur  de  modes  est  constitué 

40  d'une  pièce  6  métallique  placée  transversalement 
à  l'axe  XX  .  Cette  pièce  6  a  un  contour  circulaire. 
Une  face  41  de  la  pièce  6  située  vers  l'intérieur  du 
corps  de  la  charge  est  plane  et  est  oblique  par 
rapport  à  l'axe  XX  . 

45  Deux  points  distincts  placés  sur  cette  face  41 
seront  décalés  l'un  par  rapport  à  l'autre  au  maxi- 
mum  d'une  distance  di  mesurée  le  long  de  l'axe 
XX'. 

Des  ondes  hyperfréquences  qui  se  réfléchiront 
50  sur  une  zone  de  la  face  41  ,  seront  déphasées  par 

rapport  aux  ondes  qui  se  réfléchiront  sur  une  autre 
zone  de  la  face  41  . 

Cette  face  41  oblique  comporte  une  infinité  de 
zones  réfléchissantes  distinctes. 

55  Cette  pièce  6  métallique  a  le  même  effet  sur 
les  ondes  hyperfréquences  que  la  pièce  6  métalli- 
que  décrite  à  la  figure  2c. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le 

4 
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dispositif  réflecteur  et  transformateur  de  modes 
comporte  plusieurs  parties  séparées.  La  figure  4 
illustre  cette  possibilité.  Le  dispositif  réflecteur  et 
transformateur  de  modes  4  comporte  une  pièce  8 
métallique,  généralement  en  forme  de  plaque,  qui 
est  fixée  à  l'extrémité  5  de  la  charge.  Elle  est 
disposée  transversalement  à  l'axe  XX'  de  manière 
à  fermer  l'extrémité  5  de  la  charge.  Elle  est  desti- 
née  à  réfléchir  des  ondes  incidentes.  Au  moins  un 
élément  9  métallique  est  fixé  à  l'intérieur  du  corps 
1  de  la  charge  et  s'étend  vers  l'intérieur  de  la 
charge.  Cet  élément  est  placé  dans  une  zone  pro- 
che  de  la  pièce  8  métallique  vers  l'arrière  de  la 
charge.  On  obtient  ainsi  au  moins  deux  plans  de 
réflexions  distincts  séparés  par  une  distance  d.  De 
préférence,  cet  élément  9  métallique  sera  une  pla- 
que  de  tôle  et  sera  fixé  transversalement  à  l'axe 
XX  .  S'il  y  a  plusieurs  éléments  9  métalliques,  ils 
ne  seront  pas  en  contact  les  uns  avec  les  autres. 
Cet  élément  9  métallique  est  destiné  à  réfléchir 
une  partie  des  ondes  incidentes  vers  l'extrémité  2. 
Les  ondes  incidentes  qui  se  réfléchiront  sur  la 
pièce  8  seront  déphasées  par  rapport  aux  ondes 
qui  se  réfléchiront  sur  l'élément  9.  Le  mode  des 
ondes  incidentes  est  transformé  en  un  ou  plusieurs 
modes  différents  du  mode  initial. 

Différentes  variantes  de  dispositifs  réfléchis- 
sants  et  transformateurs  de  modes  en  plusieurs 
parties  séparées  sont  représentées  aux  figures  5a, 
5b,  5c.  La  pièce  métallique  8  est  un  disque  de 
même  diamètre  que  l'intérieur  du  corps  de  la  char- 
ge.  Le  corps  de  la  charge  n'est  pas  représenté. 

Sur  la  figure  5a,  il  y  a  un  seul  élément  métalli- 
que  9.  C'est  une  plaque  de  tôle  dont  deux  pre- 
miers  côtés  61  opposés  sont  des  arcs  de  cercle  de 
même  rayon  que  le  rayon  du  disque  et  dont  deux 
autres  côtés  62  opposés  sont  parallèles.  Cette  pla- 
que  de  tôle  est  fixée  à  l'intérieur  du  corps  de  la 
charge  par  ses  côtés  61  en  forme  d'arc  de  cercle. 
Ce  dispositif  réflecteur  et  transformateur  de  modes 
est  équivalent  à  celui  représenté  à  la  figure  2a. 

Sur  la  figure  5b,  il  y  a  deux  éléments  métalli- 
ques  9.  Ils  sont  constitués  chacun  d'une  plaque  de 
tôle  et  sont  égaux.  Leur  surface  est  délimitée  par 
un  côté  63  en  arc  de  cercle  et  un  côté  droit  64. 
Ces  éléments  métalliques  9  sont  fixés  à  l'intérieur 
du  corps  de  la  charge  par  leurs  côtés  63  en  arc  de 
cercle,  de  manière  à  ce  que  leurs  côtés  droits  64 
soient  parallèles.  Ce  dispositif  est  équivalent  à  ce- 
lui  représenté  à  la  figure  2b. 

Sur  la  figure  5c,  il  y  a  un  seul  élément  métalli- 
que  9.  Il  est  constitué  d'une  plaque  de  tôle  en 
forme  de  demi-cercle  et  est  fixé  à  l'intérieur  du 
corps  de  la  charge  par  son  côté  en  forme  de  demi- 
cercle.  Ce  dispositif  est  équivalent  à  ceux  repré- 
sentés  aux  figures  2c  et  3. 

Le  dispositif  réfléchissant  et  transformateur  de 
modes  peut  aussi  être  constitué  par  un  transforma- 

teur  de  modes  de  type  connu  terminé  par  une 
plaque  court-circuit. 

Le  tronçon  de  guide  d'onde  constituant  le 
corps  1  de  la  charge  peut  avoir  une  section  droite 

5  intérieure  quelconque,  il  suffit  qu'elle  soit  surdi- 
mensionnée.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  réfléchissant 
et  transformateur  de  modes  aura  une  forme  adap- 
tée  en  conséquence. 

Les  figures  6a,  6b,  6c  représentent  diverses 
70  variantes  de  dispositifs  réfléchissants  et  transfor- 

mateurs  de  modes  monoblocs  constitués  de  pièces 
métalliques  6  ou  6  de  section  rectangulaires.  Ces 
pièces  métalliques  sont  des  plaques  sur  les  figures 
6a,  6b.  Le  corps  de  la  charge  sera  un  guide  d'onde 

75  rectangulaire.  Il  n'est  pas  représenté. 
Sur  la  figure  6a,  la  pièce  métallique  6  comporte 

une  entaille  70  de  forme  rectangulaire  ou  carrée 
dont  une  des  dimensions  71  est  plus  petite  que  la 
longueur  du  rectangle  et  dont  l'autre  dimension  72 

20  est  la  largeur  du  rectangle.  L'épaisseur  de  la  pièce 
métallique  6  varie  brusquement  au  niveau  de  l'en- 
taille  70. 

Sur  la  figure  6b,  la  pièce  métallique  6  compor- 
te  deux  entailles  73  égales  de  forme  rectangulaire 

25  ou  carrée.  Une  des  dimensions  74  de  ces  entailles 
73  est  la  largeur  du  rectangle  et  l'autre  dimension 
75  est  inférieure  à  la  moitié  de  la  longueur  du 
rectangle.  Ces  deux  entailles  73  sont  situées  de 
part  et  d'autre  d'une  portion  76  non  décalée. 

30  L'épaisseur  de  la  pièce  métallique  6  varie  brusque- 
ment  au  niveau  des  entailles  73. 

Sur  la  figure  6c,  la  pièce  métallique  6'  de 
contour  rectangulaire  a  une  face  77  située  vers 
l'intérieur  du  corps  de  la  charge  qui  est  plane  et 

35  qui  est  oblique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  XX 
du  corps  de  la  charge. 

Lorsque  le  dispositif  réfléchissant  et  transfor- 
mateur  de  modes,  qu'il  soit  monobloc  ou  non,  a 
une  forme  simple  et  comporte  au  moins  deux  plans 

40  de  réflexion,  la  distance  d  optimale  entre  ces  deux 
plans  est  sensiblement  égale  à  un  nombre  impair 
de  quart  de  la  longueur  d'onde  guidée  dans  le 
corps  de  la  charge. 

Lorsque  le  dispositif  réfléchissant  et  transfor- 
45  mateur  de  modes,  qu'il  soit  monobloc  ou  non,  a 

une  forme  plus  compliquée,  avec  des  parties  creu- 
ses  comme  sur  la  figure  3g,  et  qu'il  comporte  au 
moins  deux  plans  de  réflexion,  la  distance  d  entre 
ces  deux  plans  est  sensiblement  égale  à  un  nom- 

50  bre  impair  de  quart  de  la  longueur  d'onde  guidée 
dans  les  parties  creuses. 

Lorsque  le  dispositif  réfléchissant  et  transfor- 
mateur  de  modes  est  monobloc  et  que  sa  face 
orientée  vers  l'intérieur  du  corps  de  la  charge  est 

55  oblique,  la  distance  di  optimale  est  sensiblement 
égale  à  un  nombre  impair  de  demie  longueur  d'on- 
de  guidée  dans  le  corps  de  la  charge.  Ce  cas  est 
représenté  sur  les  figures  3  et  6c. 

5 
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Par  mesure  de  prudence,  le  dispositif  réfléchis- 
sant  et  transformateur  de  modes  ne  comportera 
que  des  angles  arrondis  ainsi  qu'il  est  d'usage 
pour  les  dispositifs  soumis  à  des  niveaux  de  puis- 
sance  élevée. 

Plusieurs  dispositifs  réfléchissants  et  transfor- 
mateurs  de  modes  tels  que  décrits  aux  figures  2a 
à  2f,  3,  5a  à  5c  ont  été  essayés  sur  une  charge 
constituée  d'un  tronçon  de  guide  d'onde  circulaire, 
de  diamètre  114  millimètres  et  de  longueur  600 
millimètres  à  la  fréquence  de  8  GHz.  Les  modes 
incidents  TE01,  TEo2,  TE51  ont  été  testés.  La  dis- 
tance  entre  les  plans  de  réflexion  était  de  9,5 
millimètres,  soit  un  quart  de  la  longueur  d'onde 
guidée  du  mode  TE01  à  8  GHz.  Le  rapport  d'ondes 
stationnaires  mesuré  était  inférieur  à  1,10.  Avec 
des  distances  différentes  entre  les  plans  de  ré- 
flexion,  par  exemple  de  l'ordre  de  8,5  millimètres, 
le  rapport  d'ondes  stationnaires  remonte  alors  à 
1  ,20  mais,  même  dans  cette  configuration,  l'inven- 
tion  apporte  une  amélioration  par  rapport  à  l'art 
connu. 

Les  exemples  donnés  ne  sont  pas  limitatifs. 
D'autres  structures  de  dispositifs  réfléchissants  et 
transformateurs  de  modes  peuvent  être  envisagées 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Charge  hyperfréquence  comportant  un  corps 
(1)  en  guide  d'onde,  d'axe  longitudinal  XX',  en 
matériau  absorbant,  ayant  ses  deux  extrémités  ou- 
vertes  (2,  5),  atténuant  des  ondes  hyperfréquences 
à  faibles  pertes  se  propageant  dans  un  guide  d'on- 
de  (3)  surdimensionné,  raccordé  à  la  première  ex- 
trémité  (2)  de  la  charge,  la  section  droite  de  l'inté- 
rieur  du  corps  (1)  de  la  charge  étant  sensiblement 
égale  ou  supérieure  à  celle  de  l'intérieur  du  guide 
d'onde  (3)  surdimensionné,  caractérisée  en  ce 
qu'un  dispositif  (4)  réfléchissant  et  transformateur 
de  modes  ferme  la  seconde  extrémité  (5)  de  la 
charge,  ce  dispositif  (4)  étant  destiné  à  transformer 
le  mode  des  ondes  hyperfréquences  n'ayant  pas 
encore  été  absorbées  au  niveau  de  la  seconde 
extrémité  (5)  de  la  charge,  en  au  moins  un  mode  à 
pertes  plus  importantes  et  à  réfléchir  ces  ondes 
vers  la  première  extrémité  (2)  de  la  charge  afin 
qu'elles  soient  absorbées. 

2.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  (4) 
réfléchissant  et  transformateur  de  modes  est 
monobloc. 

3.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  (4) 
réfléchissant  et  transformateur  de  modes  comporte 
une  pièce  métallique  (6)  placée  transversalement  à 
l'axe  XX  ,  présentant  sur  une  face  orientée  vers 

l'intérieur  du  corps  (1)  de  la  charge  au  moins  une 
portion  (7)  décalée  en  creux  ou  en  saillie,  de  ma- 
nière  à  définir  au  moins  deux  plans  réfléchissants 
distincts. 

5  4.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisée  en  ce  que  les  dimensions  exté- 
rieures  de  la  face  orientée  vers  l'intérieur  du  corps 
de  la  charge  varient  brusquement. 

5.  Charge  hyperfréquence  selon  l'une  des  re- 
70  vendications  1  ou  2  caractérisée  en  ce  que  le 

dispositif  (4)  réfléchissant  et  transformateur  de  mo- 
des  comporte  une  pièce  métallique  (6  )  placée 
transversalement  à  l'axe  XX  dont  une  face  orien- 
tée  vers  l'intérieur  du  corps  de  la  charge  est  plane 

75  et  est  disposée  selon  un  plan  oblique  par  rapport  à 
l'axe  XX. 

6.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  (4) 
réfléchissant  et  transformateur  de  modes  comporte 

20  au  moins  deux  parties  (8,  9)  séparées. 
7.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 

tion  6,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  (4) 
réfléchissant  et  transformateur  de  modes  comporte 
une  pièce  (8)  métallique  placée  transversalement  à 

25  l'axe  XX'  et  au  moins  un  élément  (9)  métallique, 
fixé  à  l'intérieur  du  corps  (1)  de  la  charge,  transver- 
salement  à  l'axe  XX  ,  de  manière  à  définir  au 
moins  deux  plans  réfléchissants  distincts. 

8.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
30  tion  7,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  (9)  métalli- 

que  est  une  tôle. 
9.  Charge  hyperfréquence  selon  l'une  des  re- 

vendications  7  ou  8  caractérisée  en  ce  que  les 
éléments  (9)  métalliques  sont  sans  contact  entre 

35  eux. 
10.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 

tion  6,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  (4) 
réfléchissant  et  transformateur  de  modes  est 
constitué  d'un  transformateur  de  modes  terminé 

40  par  un  court-circuit. 
11.  Charge  hyperfréquence  selon  l'une  des  re- 

vendications  3,  4,  7  à  9,  caractérisée  en  ce  que 
deux  plans  réfléchissants  successifs  sont  espacés 
d'une  distance  (d)  sensiblement  égale  à  un  nombre 

45  impair  de  quart  de  longueur  d'onde  guidée  de 
l'onde  hyperfréquence  à  atténuer. 

12.  Charge  hyperfréquence  selon  la  revendica- 
tion  5  caractérisée  en  ce  que  deux  points  distincts 
situés  sur  la  face  orientée  vers  l'intérieur  du  corps 

50  de  la  charge  sont  décalés,  l'un  par  rapport  à  l'au- 
tre,  le  long  de  l'axe  XX  ,  au  maximum,  d'une  dis- 
tance  (di)  sensiblement  égale  à  un  nombre  impair 
de  demie  longueur  d'onde  guidée  de  l'onde  hyper- 
fréquence  à  atténuer. 

55 
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